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I. La sécurité 
 

L’une des tâches principales de l’Etat consiste à garantir la sécurité des individus et des biens. 
Actuellement, cette mission fondamentale a disparu des priorités publiques. 

Chaque année, nous constatons, statistiques à l’appui, que la délinquance augmente, surtout 
dans les actes portant à l’intégrité corporelle comme les lésions corporelles graves, rackets, 
viols et viols collectifs. Il ne faut pas oublier que derrière chaque cas, il y a non seulement des 
auteurs mais aussi des victimes, trop souvent négligées. 

Les statistiques permettent également de constater que la proportion de délinquance étrangère 
est en constante hausse. Par conséquent, nous demandons le renvoi systématique des 
criminels étrangers. Ces renvois ne doivent pas être faits sur une base de délits mineurs mais 
bien des délits majeurs, comme ceux mentionnés précédemment. 

Les Jeunes UDC Neuchâtel demandent que l’intégration des jeunes étrangers soit 
renforcée. Il s’agit en particulier de leur enseigner une des langues nationales dès leur 
arrivée. En cas de refus d’intégration, des mesures efficaces doivent être prises, pouvant aller 
jusqu’au renvoi. 

Nous ne sommes pas satisfaits de la société dans laquelle nous vivons. Nous voulons une 
société qui a le courage de faire appliquer les lois dont elle s'est démocratiquement dotée et 
dans un respect mutuel des citoyens. 

Nous nous posons également la question de la restructuration de la police, de la création de la 
police de proximité dont l’efficacité est inversement proportionnelle au bénéfice réalisé selon 
les restructurations voulues par les politiques. D’autre part, le manque permanant d’effectifs, 
en fonction des délits, n’aide pas le citoyen honnête.     

Par conséquent, les Jeunes UDC disent clairement oui à plus de sécurité  et oui à une 
révision du code pénal qui n’est pas assez contraignant pour les fauteurs de troubles. 

  

  

Tableau OFS 

Délinquance juvénile 
en hausse, il faut 
durcir le droit pénal 
des mineurs sans 
attendre. 
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II. L’armée 
 

Tout pays est responsable de la protection de sa population, la Suisse aussi. 

Nous bénéficions d’une situation économique et politique plus favorable que certains autres 
pays. Cependant, de nouveau conflits apparaissent dans le monde, notamment des guerres 
idéologiques et fanatiques. Nous en subissons les retombées. On peut nommer ces conflits, 
« les Nouvelles Guerres ». 

L’armée suisse lutte donc contre le terrorisme sur notre territoire. Elle aide également lors de 
grandes manifestations comme l’Euro 2008, le WEF ou lors de catastrophes naturelles. Elle 
est sporadiquement utilisée pour des engagements de maintien de la paix à l’étranger. 

Notre armée n’est pas professionnelle mais est une armée de milice. Chaque soldat doit donc 
posséder une arme de service. Les Jeunes UDC Neuchâtel insistent pour que le choix du 
lieu de dépôt de l’arme d’ordonnance revienne au soldat. Celui-ci doit avoir la possibilité 
de garder son arme à domicile ou de la laisser en caserne. 

La défense nationale doit donc se baser sur l’idée d’une armée de milice et de l’obligation 
générale de servir. Mais pour les hauts dirigeants, ce sont des professionnels qui doivent 
occuper ces postes. 

Pour terminer, la défense doit revenir au souverain, c'est-à-dire à des citoyens armés et 
entraînés. Par la même occasion, nous ne pouvons tolérer que des soldats suisses interviennent 
dans des conflits armés en dehors de notre territoire. Cela n’est pas le rôle de notre armée de 
milice, qui défend un pays neutre. 

  

 
Compte de résultats inscrit au budget de 
la Confédération suisse pour l’exercice 
2008. 
 
Charges :   57'928'800’179 
Revenus :   58'180'667’096 
Excédent de revenus :      251'866’926 
 
Défense nationale :  1'256'580’000 
 
 
 
 
 

Les dépenses de la défense nationale sont en constantes diminutions. En 1960, cela représentait 35% 
de l’ensemble des dépenses. En 2006, 8,6% soit, plus de 400% de diminution en quarante-six ans. 
Actuellement, la menace terroriste s’amplifie, les dépenses doivent donc aller dans ce sens. 
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III. Le sport 
 

De nos jours, beaucoup de jeunes pratiquent une activité sportive, mais une enquête de 
l’office fédéral du sport a permis de se pencher, pour la première fois, sur le comportement 
sportif des enfants en Suisse. 

Si les enfants associent le sport au plaisir, 14 % d’entre eux toutefois, ne font pratiquement 
pas de sport en dehors des trois heures hebdomadaires obligatoires d’éducation physique à 
l’école. 

La section Jeunes UDC Neuchâtel encourage grandement la pratique du sport, jugée 
essentielle au développement et au maintien d’un corps en bonne santé. 

Le sport est une école de vie, de partage, de goût de l’effort et d’esprit d’équipe. Il est 
particulièrement recommandé pour renforcer les os, stimuler le système cardiovasculaire, 
renforcer les muscles, entretenir la souplesse et encore développer l’adresse. 

Il est vrai que certains sports ont un coût relativement élevé tel que le hockey, l’équitation et 
bien d’autres encore. 

Les clubs formateurs et associations sportives reçoivent des subventions de la Confédération 
proportionnellement à leur taille, afin d’encourager un maximum de jeunes à se maintenir en 
forme mais aussi pour lutter contre les problèmes de surpoids, toujours plus présents dans 
notre société. 

La section Jeunes UDC Neuchâtel désire sensibiliser les jeunes à une pratique sportive 
dès l’école primaire et également, faciliter l’accès au sport pour les personnes en 
formation professionnelle. 

  

  

Football, tir national, fitness, hockey, les 
Jeunes UDC Neuchâtel pratiquent eux 
aussi des activités sportives. 

Le sport nous permet de rester en forme.
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IV. La formation professionnelle 
 

Prévoir, c’est améliorer notre avenir. Pour cela, l’offre et la demande du marché du travail 
doivent tendre à un équilibre semblable. C’est pour cette raison que l’Etat doit effectuer des 
études de marché fréquentes. 

Pour les personnes ayant obtenu un CFC et ne trouvant pas de travail, certaines 
commenceront des études ou encore des HES. Mais quand cela n’est pas le cas, faute de 
moyens financiers ou intellectuels, que feront ces jeunes  personnes ? Dans les cantons 
limitrophes, le système est identique. En renforçant la collaboration entre les entreprises des 
différents cantons, nous pouvons être plus efficaces. 

Dans certains cas, l’Etat a été incapable d’anticiper la demande ; c’est pour cette raison que 
nous avons connu une pénurie de personnel dans certains secteurs ces dernières années. 
L’étude de marché nous permettrait d’améliorer le problème de chômage chez les jeunes. En 
effet, une part trop importante de ces personnes est au chômage en raison d’une mauvaise 
orientation de base. 

Concernant le projet HarmoS, la section Jeunes UDC Neuchâtel, n’est pas satisfaite 
d’instaurer une scolarité obligatoire à un enfant de quatre ans. Cela est trop prématuré. 
L’école doit être un lieu de formation, pas d’éducation. Ce rôle là appartient à la cellule 
familiale. Les niveaux scolaires, gymnasial et universitaire, doivent aussi être améliorés. Ces 
mesures ne visent pas à pénaliser les élèves, au contraire, elles nous permettent d’être plus 
compétitifs au niveau fédéral. 

Suggestion : un employeur ayant formé un apprenti, s’engagerait à embaucher celui-ci 
pendant une année après l’obtention de son diplôme. C’est un atout pour chacune des parties, 
car ils se connaissent humainement et professionnellement. 

Pour conclure, les Jeunes UDC Neuchâtel souhaitent un système de formation adapté 
offrant à chacun les mêmes chances sur l'ensemble de notre territoire, à partir du 
moment où nous sommes tenus  à une certaine mobilité. 

  

Performances en mathématiques. Etude PISA 2006, élèves de 9e année. 
Classement national 2006 : 1er Schaffhouse,  Neuchâtel, avant-dernier 
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V. La politique de l’emploi 
 

Le travail ne constitue pas seulement un revenu, il structure et occupe le temps, il permet 
d’être actif et de dominer son environnement. Cela confère également un sentiment d’utilité, 
de créativité et d’identité. Actuellement, nous vivons une situation alarmante, avec des offres 
d’emploi en constante diminution. Avec un taux de chômage si élevé, il faut agir sans 
attendre. 

Les mesures concrètes des Jeunes UDC Neuchâtel visent à diminuer les coûts et les 
démarches administratives qui augmentent sans cesse, cela afin d’encourager les 
entreprises à embaucher des travailleurs. En effet, un employeur passe trop de temps à 
remplir des mesures administratives voulues par l’Etat, ce qui peut le décourager. 

Nous devons aussi encourager les démarches de recherches d’emploi afin d’éviter tout abus, 
en motivant notamment les chômeurs à retrouver du travail. Des chiffres récents démontrent 
que la Suisse compte plus de 200'000 frontaliers, soit environ 4% des travailleurs actifs.  

L’action des Jeunes UDC Neuchâtel se résume en trois mots : Stabiliser, limiter et 
diminuer. 

Nous avons, dans le domaine de l’industrie, des personnes frontalières qui trouvent du travail 
aux désavantages des Neuchâtelois prêts à travailler. Nous devons favoriser nos concitoyens, 
dans un premier temps dans les domaines phares et ensuite laisser place à la main d’œuvre 
proche de notre canton. 

Nous devons tout mettre en œuvre pour que la création de nouvelles entreprises ainsi que 
d’emplois soit accélérée afin de pouvoir répondre aux demandes d’emploi. 

 

 

Le chômage grimpe en flèche et les districts du haut du canton sont les plus touchés. L’Etat doit agir 
et vite. 

Tableaux : République et canton de Neuchâtel, août 2009.  
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VI. Les impôts et la fiscalité 
 

Actuellement l’Etat de Neuchâtel perçoit trop d’impôts auprès de la population. Alors que 
l’indice global de charge fiscale en 2006 était en moyenne de 100 pour la Suisse, le canton de 
Neuchâtel dépassait 133. Il est clair qu’avec de telles charges fiscales, les ménages sont les 
premiers touchés et surtout la classe moyenne. 

Cela est dû à une mauvaise gestion financière pendant les années où l’argent coulait à flots et 
l’Etat dépensait à outrance. Cela sans se méfier des conséquences sur le portefeuille du 
citoyen dans les années à venir. Situation que nous subissons actuellement et depuis mai 68. 
Trop longtemps, l’Etat a pratiqué une politique laxiste. Revenons à davantage de rigueur. 

Pendant les belles années horlogères, plus précisément appelées Trente Glorieuses (1945-
1974), l’Etat a investi sans compter dans des installations diverses, installations qui 
aujourd’hui doivent être entretenues par l’argent des contribuables. 

Ces dernières années, l’Etat a été incapable de générer des bénéfices alors que la situation 
était bonne. Dès 2010, l’état des finances va se dégrader sérieusement et affecter les habitants. 
En effet, avec une augmentation du chômage, de l’aide sociale, des coûts de la santé, c’est 
notre moral qui va être affecté. 

Les Jeunes UDC Neuchâtel demandent à l’Etat d’appliquer une politique simple : l’Etat 
dépense l’argent qu’il perçoit et non l’argent qu’il n’a pas. Nous demandons également de 
créer des réserves conjoncturelles afin de prévenir les périodes plus difficiles ainsi que les 
récessions. 

Quand le pouvoir d’achat diminue, il n’est pas concevable d’augmenter les impôts en raison 
d’un Etat déficitaire. Malheureusement ce cas existe. C’est pour cela que des dépenses utiles, 
intelligentes et faites avec parcimonie ne pénalisent pas les habitants de notre canton. Nous 
luttons pour assurer un avenir pour tous avec un Etat catalyseur. 

Toute hausse d’impôts sera combattue avec rigueur par les Jeunes UDC Neuchâtel. 
Nous voulons également diminuer les impôts afin d’augmenter le pouvoir d’achat. 

 

 

Moins d’impôts = plus de pouvoir d’achat 
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VII. Le service de l’action sociale 
 

L’objectif principal de l'aide sociale publique est d’assurer la subsistance aux personnes dans 
le besoin, mais aussi de favoriser l’intégration sociale et professionnelle. 

Le taux d’aide sociale nationale varie ces dernières années entre 3,1% et 3,3%. Le canton de 
Neuchâtel est en tête de liste avec un taux d’aide de plus de 6 % soit, le deuxième canton en 
Suisse après Bâle-Ville. Ce chiffre reflète un mal bien présent dans notre canton. Les 
prestations sociales ont atteint ces dernières années un niveau alarmant. 

En effet, 79% des bénéficiaires de l’aide sociale n’ont pas de formation professionnelle. Plus 
de 43% des prestations sociales sont accordés à des personnes âgées de 0 à 25 ans et moins de 
30% des bénéficiaires de l’aide sociale sont des actifs occupés. 

En terminant l’école obligatoire les jeunes doivent entreprendre une formation professionnelle 
ou, si cela est possible, tant financièrement qu’intellectuellement, commencer des études. 
Nous ne pouvons cautionner que des personnes vivent aux crochets de l’Etat et, en plus de 
cela, que cela soit nos impôts qui financent leurs revenus sociaux. 

Les Jeunes UDC Neuchâtel luttent contre les abus sociaux pour que ceux qui en ont 
vraiment besoin puissent pleinement profiter de ces prestations, demande au canton 
d’appliquer les mesures de la Confédération. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Bénéficiaires de l’aide sociale en 2007 par canton selon l’OFS. 

Neuchâtel, un mal bien présent. 
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VIII. La vie familiale 
 

Comment gérer financièrement sa vie familiale ? Aujourd’hui, cela devient de plus en plus 
difficile en fin de mois, faute à un pouvoir d'achat en diminution et un coût de la vie en 
augmentation. 

L’augmentation salariale annuelle ne suffit plus à compenser la hausse du coût de la vie. De 
plus, pour une famille nombreuse, cela devient encore plus compliqué à gérer, entre les 
produits de première nécessité et les frais annexes. Même s’il y a la possibilité d'avoir des 
aides financières, ces dernières restent cependant minimales et laissent la famille livrée à son 
challenge. 

Actuellement, les deux parents doivent travailler pour subvenir à leurs besoins familiaux. 
Dans certain cas, ils font garder leurs enfants, mais à des coûts exorbitants. Dans ce cas, les 
enfants ne sont presque plus éduqués par leurs parents mais par la personne qui s'occupe 
d'eux.  

Quant aux impôts, ils creusent considérablement le budget familial. D’autant  plus lorsque un 
des parent se retrouve au chômage et que les tranches d'impôts restent les mêmes mais avec 
un salaire qui à diminué de 20%. 

Problème identique concernant les primes d’assurance maladie plus élevées sur territoire 
neuchâtelois que la moyenne suisse. Ce sont les classes défavorisées et moyennes qui sont les 
plus touchées. 

Les Jeunes UDC Neuchâtel sont conscients que la vie d'aujourd'hui coûte cher et que 
faire des enfants est une joie immense mais peut engendrer de graves problèmes 
financiers ; la politique actuelle n’encourage pas les jeunes couples à engendrer une 
progéniture, ce qui a pour résultat le vieillissement de la population. 

Nous demandons le retour à une vie de famille traditionnelle avec une cellule familiale 
éducative et saine pour le bien de tous. Cela avec un Etat qui met en œuvre des baisses 
fiscales pour les parents désirant garder leurs propres enfants et non pas seulement aux 
familles faisant garder ses enfants par des tiers. 
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IX. La lutte contre l’utilisation des drogues 
 

Les Jeunes UDC luttent fermement contre les drogues ou toute forme de dépendance. 

Proportionnellement au nombre de résidents, la Suisse est le deuxième plus grand 
consommateur de chanvre d’Europe, devant l’Italie, selon un rapport de l’ONU. Cette 
situation est tout simplement inacceptable Nous souhaitons que dealers et consommateurs 
soient plus sévèrement punis. Et ceci, non pas avec des jours-amendes ou des peines de prison 
avec sursis, en aucun cas dissuasifs. Il faut par conséquent réviser le nouveau code pénal et 
réintroduire la prison ferme. 

Ce n’est pas en rendant accessibles des poisons qui coûtent des milliards de francs à la société 
que le monde se portera mieux. Au lieu de libéraliser ces drogues malsaines, nous voulons 
une société basée sur l’abstinence.  

Il ne faut pas oublier que le taux de THC  dans le cannabis actuel, est beaucoup plus élevé que 
celui qu’il y avait sur le marché il y a une vingtaine d’année. Auparavant, le taux se situait 
entre 0,5 % et 7% alors que maintenant il se trouve à environ 30%. 

De plus, une étude néerlandaise a démontré que les jeunes consommateurs de cannabis 
développaient un fort attrait pour les drogues dures. Un jeune sur vingt qui a commencé à 
fumer des joints avant l’âge de 18 ans, a pris plus tard des drogues dures comme l’héroïne ou 
la cocaïne sur une base régulière. Le risque de succomber à de telles drogues est de ce fait six 
fois plus élevé chez les fumeurs de joints. 

Forts de ces éléments, les Jeunes UDC Neuchâtel disent donc clairement non à la drogue. 
La mission des politiques, tout spécialement pour nous, jeunes, consiste à offrir un avenir à la 
jeunesse et non pas de lui fournir les moyens d'oublier son présent. 
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X. L’agriculture et l’écologie 
 

La politique suisse en matière d’agriculture n’a cessé de se dégrader ces dernières années. 
L’année 2009 a même vu diminuer les prix du lait aux producteurs de 13% ! 

Avec une disparition annuelle moyenne de 3% des exploitations agricoles en Suisse, les 
Jeunes UDC Neuchâtel disent : stop ! Il est temps de reconsidérer l’agriculture à sa juste 
valeur et de soutenir une rémunération décente à ce secteur. Tout pays devrait en théorie 
pouvoir subvenir de façon autonome aux besoins alimentaires de sa population en cas de crise 
ou de guerre ; actuellement, la Suisse se subvient à la hauteur de 58%, ce qui est très loin 
d’être suffisant. Ce chiffre ne cesse de diminuer chaque année, cela sans compter les emplois 
qui disparaissent avec les exploitations. Les Jeunes UDC Neuchâtel soutiennent toutes les 
actions des agriculteurs visant à une révision à la hausse de leurs revenus sur les 
produits laitiers et les élevages.  

De plus, favoriser l’agriculture Suisse, c’est favoriser la consommation de biens locaux, et 
donc une consommation bien plus écologique que l’importation. 

Pour l’écologie, les Jeunes UDC Neuchâtel disent : inciter, mais ne pas obliger. 

Malgré la détérioration évidente du climat de notre planète, la disparition de milliers 
d’espèces animales et la fonte des glaces du Nord, forcer les gens risque d’amener un effet 
inverse à ce que l’on désire. Inciter la population par exemple, avec le bonus malus sur les 
voitures lors de l’achat est une manière qui permet d’arriver à ce que l’on recherche, à savoir 
que la population achète des voitures rejetant un minimum de C02 par kilomètre, sans s’en 
sentir contraint. 

L’obligation d’installer des panneaux solaires sur les nouvelles constructions peut cependant 
créer des problèmes ; dans des cas extrêmes mais réalistes, des délocalisations d’entreprises 
suite à trop de restrictions par exemple pourraient survenir. Les obligations ne sont en général 
pas bien perçues par la population. 

A contrario, l’incitation permet d’établir des principes de façon progressive, et donc de faire 
réellement prendre conscience du problème à la population. 

En incitant les ménages et les entreprises à installer des panneaux solaires, avec des 
subventions conséquentes à l’achat de ceux-ci, de réelles mesures écologiques seraient ainsi 
concrétisées. Les installations écologiques de tout type sont actuellement beaucoup trop 
chères ; d’une part les prix de ces dernières doivent être adaptés au tout-ménage, d’autre part, 
une information plus claire doit être émise, afin que les gens puissent voir concrètement la 
rentabilité desdites installations sur leurs budgets annuels. 

Pour convaincre les gens à se mettre à l’écologie, ces derniers doivent y voir un avantage 
économique, ce qui n’est pas encore le cas. Car lorsque l’on établit un budget, on est attentif 
et réceptif à ce genre d’économie. 
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XI. La culture 
 

Parmi les choses essentielles au bon développement du corps et de l’esprit des jeunes se 
trouvent les activités culturelles ; la section des Jeunes UDC Neuchâtel ne peut 
qu’encourager tout un chacun de pratiquer, soit à titre professionnel soit à titre de 
hobby, ce genre d’activités. 

La musique, le théâtre, l’art, sont avant tout des formes d’expression que l’on soit artiste ou 
spectateur, et tout art quel qu’il soit a le droit à la même considération. 

Notre canton comprend un nombre incalculable d’artistes en tous genres, allant des peintres 
aux groupes de rock en passant par les troupes de théâtre amateur et les chœurs folkloriques, 
tous pleins de talent et de passion consacrée à leur art. Et pourtant, la politique actuelle, 
malgré quelques gestes, tend à la dévalorisation de ces activités. 

Trop longtemps, les politiques de centre-gauche se sont obstinées à favoriser l’octroi de 
subventions à certains artistes en fonction du thème abordé dans la pièce de théâtre ou des 
paroles de certaines chansons, ce afin de favoriser le message de ladite politique au sein 
même de la culture, alors que d’autres artistes, tout autant talentueux mais dont le message ne 
correspondait pas à l’optique suivie par ces politiques, parce que trop divergent ou plus  
souvent trop abstrait, luttaient pour obtenir de quoi faire valoir leur art, en vain. Cela a assez 
duré. 

Les cantons et la Confédération se doivent désormais d’octroyer des aides, que cela soit pour 
des infrastructures ou des aides financières, aux artistes et aux comédiens, sans arbitraire ni 
recherche de profit. 

De plus, il faut savoir que les activités artistiques coûtent cher et qu’il n’est pas offert à tous 
de pouvoir en pratiquer. C’est par le biais des écoles, primaires et secondaires, qu’il nous faut 
ainsi reconsidérer l’importance de telles activités et, dans la mesure du possible, offrir à 
chacun la possibilité de les exercer. 

Les Jeunes UDC Neuchâtel désirent instaurer un soutien plus actif et plus diversifié à 
des activités culturelles de la part des cantons et de la Confédération, de part un soutien 
actif, équitable et sans arbitraire idéologique quel qu’il soit, une mise en place d’une 
politique axée sur l’importance desdites activités et l’octroi d’un plus large choix 
d’activités culturelles aux jeunes en formation scolaire et professionnelle. 
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XII. Les transports publics et la circulation routière 
 

Les transports publics sont le plus souvent surchargés aux heures de pointe, rendant l'offre 
peu attractive. De plus, sur certaines lignes, la situation en matière de sécurité laisse à désirer. 
Les faits divers ne sont pas rares, soit pour des dégradations dans les transports publics, soit 
des agressions auprès du personnel ou des passagers. Actuellement, aucune mesure concrète 
de la part de l’Etat n’a été prise concernant la sécurité dans les transports publics. Les Jeunes 
UDC Neuchâtel souhaitent remédier à cela. 

Concernant la circulation ; en 1985, la vignette autoroutière a été introduite ; il était question 
de verser 30 francs durant 10 ans pour assurer l'achèvement du réseau autoroutier suisse. En 
1994, la vignette augmente à 40 frs et dès lors subsiste encore en 2009. Dernièrement, les 
chambres fédérales ont heureusement refusées de la passer à 200 frs. Les Jeunes UDC 
Neuchâtel combattront toutes nouvelles hausses supplémentaires.  

Des progrès ont certes été réalisés avec pour résultat de fluidifier la circulation. Cette situation 
ne nous satisfait cependant pas ; elle comporte naturellement un coût, un coût direct pour le 
contribuable. 

Le TransRun constitue l’une de nos principales priorités. Il permettra de relier notre canton du 
nord au sud par une voie ferroviaire directe, ce qui va augmenter la mobilité des usagers. 
Cependant, les régions périphériques comme le Val-de-Travers ne doivent pas être oubliées. 
Elles doivent être inclues dès le départ dans le projet Transrun. 

  

  

La Confédération et les cantons doivent développer le réseau ferroviaire. 
Ci-dessus, la différence entre les flux routiers(g) et ferroviaires(d) en 2005 selon l’OFS. 
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